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si possible, on aura recours à cet effet au mode de conférence sur le trafic
l'Association du transport aérien international.

3. Les tarifs ainsi convenus seront soumis à l'approbation des autorités
ýronautiques des Parties contractantes au moins quarante-cinq jours avant
date proposée pour leur entrée en vigueur; toutefois, les autorités aéronau-

lues de l'une ou l'autre Partie contractante peuvent, dans des cas particu-
ýrs, consentir à un délai plus court.

4. Si un tarif ne peut être établi conformément aux dispositions du
iragraphe 2 du présent Article ou si, pendant les vingt-cinq premiers jours

la période de quarante-cinq jours mentionnée au paragraphe 3 du présent
rticle, une des Parties contractantes notifie à l'autre qu'elle n'est pas satis-
ite d'aucun tarif soumis selon les dispositions dudit paragraphe, les autori-

s aéronautiques des Parties contractantes essaieront de fixer le tarif d'un
>mmun accord.

5. Si les autorités aéronautiques ne peuvent se mettre d'accord sur ces
.rifs, le différend sera réglé conformément aux dispositions de l'Article 17 du
résent Accord.

6. Aucun tarif n'entrera en vigueur à moins d'avoir été approuvé ou
!cepté par les autorités aéronautiques des deux Parties contractantes.

7. Les tarifs établis conformément aux dispositions du présent Article
ýsteront en vigueur jusqu'à ce que de nouveaux tarifs aient été établis
informément aux dispositions du présent Article.

ARTICLE 13

Chacune des Parties contractantes, sous réserve de réciprocité, accordera
l'entreprise ou aux entreprises de transport aérien désignées de l'autre

artie contractante le droit de remettre à son bureau central, dans la monnaie
son propre pays et au cours officiel du change, les fonds réalisés par
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